
 
 
 

Professeur agrégé, certifié ou de lycée professionnel, vous   souhaitez 
évoluer dans l’exercice de vos missions et responsabilités, prolonger 
autrement vos expériences réussies d’enseignement, alors renseignez-vous 
sur la fonction de : 

 
  

Directeur Délégué aux formations professionnelles et technologiques (DDF) 
 

Le DDF en bref… 
 

• Le DDF exerce son activité au sein des établissements dans lesquels sont dispensés des 
enseignements professionnels et/ou technologiques. 

• Placé sous l'autorité directe du chef d'établissement, il participe, en tant que conseiller 
et proche collaborateur de ce dernier, au même titre que le(s) adjoint(s) et l'adjoint 
gestionnaire, aux travaux de l'équipe de direction et aux instances de l'établissement où 
sa présence est requise. 

• Sa mission, de nature essentiellement pédagogique, s'exerce auprès des équipes 
pédagogiques impliquées dans les formations professionnelles et technologiques 
(formations initiales et continues), en étroite relation avec les corps d'inspection, et avec 
les partenaires économiques et institutionnels. 

• Il assure la coordination et la mise en œuvre des missions confiées au responsable du 
bureau des entreprises (BDE). 
 

Découvrir les missions du DDF, les perspectives de carrière, le processus de 
recrutement, et préparer sa candidature à l’inscription sur la liste d’aptitude à 
la fonction de DDF : 
 

• en consultant la circulaire N° 2016-137 du 11-10-2016, parue au BO du 13 octobre 2016 
qui présente notamment le référentiel métier du DDF, les conditions d’exercice, et le 
processus de recrutement ; 

• en vous informant auprès de DDF en exercice et chefs d’établissement ; 

• en participant à une réunion d’information : 
 

 
▪ le mercredi 24 septembre 2025 à 14h en visioconférence, ou 
▪ le jeudi 25 septembre 2025 à 17h en visioconférence 
 

Lien des visioconférences : https://visio-
agents.education.fr/meeting/signin/invite/498309/creator/96854/hash/14c7302893da16fd8
9c8a40de170bf0088df5ae8 
 

• en téléchargeant le dossier de candidature, sur le site académique 
https://www1.ac-grenoble.fr/article/ddfpt-directeur-delegue-aux-formations-professionnelles-et-
technologiques-en-etablissement-121931 
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